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1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

1.1.1. Nom et adresse du chantier : IMPLANTATION D’UN RESEAUX D AIR COMPRIME
1.2. Nature des travaux et n° de lot
	N° de LOTS
	Nature des travaux
	Correspondants entreprise

	FLUIDES SPECIAUX
	Air comprimé

	Responsible de chanter: MR LECLERC HAROLD


	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


1.3. Effectifs prévisibles personnel AIRFLUX
	CATEGORIE main œuvre
	JANV
	FEV
	MARS
	AVRIL
	MAI
	JUIN
	JUILLET
	AOUT
	SEPT
	OCT
	NOV
	DEC

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Année 2018                                    
	
	
	
	
	
	2
	
	
	2
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1.4                Liste des besoins d’habilitation ou d’autorisation pour le chantier  (à personnaliser en fonction du chantier)
	Habilitation ou autorisation
	Type
	Matériel utilisé

	Autorisation de conduite PEMP
	PEMP
	PEMP

	Autorisation travail en hauteur 
	GAZELLE, ESCABEAU
	IDEM

	Habilitation électrique
	
	Vat, metrix

	Permis de feu
	meulage
	Meuleuse d’angle


1.4. Organisme de contrôle et de prévention santé-sécurité
	INSPECTION DU TRAVAIL

	
	Tel : 02.32.24.86.74

	
	Fax :

	CARSAT

	 Service de la Prévention des Accident du Travail

76 NORMANDIE 


	Tél. : 02.35.03.40.52

	
	

	MEDECINE DU TRAVAIL

	Rue de la grande épine 

76800 St Etienne du Rouvray 
	Tel : 02.76.08.12.57

	
	Fax : 02.32.91.25.61

	
	


2. ORGANISATION DES SECOURS
2.1. Conduite à tenir en cas d'accident
Dispositions en matière de secours et d’évacuation : TEL : 18 OU 112
-  Protéger la victime 
-  Alerter les secours

-  Secourir dans la mesure de vos compétences
2.2. Pharmacie de chantier
Dans VEHICULES TECHNICIENS
	CONTENU MINIMAL D’UNE TROUSSE DE PREMIERE INTERVENTION


· Sparadrap

· Pansement auto-adhésif

· Compresses de gaze en emballage individuel

· Bande extensible

· Paire de ciseaux

· Pince à écharde

· Antiseptique liquide
· Tampon hémostatique
· Doses individuelles de sérum physiologique
· Pochette de froid 

· Hydrogel pour brûlure

· Couverture de survie

· Gants vinyle à usage unique

2.3. Conduite à tenir en cas d'incendie : TEL 18 OU 112
- Prévenir les secours les plus proches
- Faire évacuer le personnel exposé au feu

- Eloigner du foyer d’incendie tous matériaux combustibles (huile, graisse, carburants) ou      comburants tel que bouteilles d’oxygène sans mettre en péril sa propre sécurité.

- Commencer à combattre le feu à l’aide des moyens à disposition sur le chantier (eau extincteurs, sable) sans mettre en péril sa propre sécurité.
- Informer immédiatement les responsables du chantier 

3. HYGIENE DES CONDITIONS DE TRAVAIL
3.1. Description des installations de chantier
	SANITAIRES : maitre d’œuvre 

 
	

	BUREAU – VESTIAIRES : A la charge du maitre d’œuvre
	

	
	

	ZONE DE STOCKAGE : chantier et véhicules techniciens

	

	ZONE DE GESTION DES DECHETS : à la charge Du maitre d’œuvre

	

	PRISE DE REPAS : Restaurant extérieur 
	

	
	


3.2. Utilisation des produits dangereux
	PRODUIT
	RISQUES
	MESURES DE PREVENTION

	Silicone .joint raccord
	Irritant pour la peau,l’inhalation de vapeurs peut prvoquer sommolence et vertiges
	Respecter les consignes de sécurité Port des EPI


4. DISPOSITIONS GENERALES DE SECURITE
Mesures de coordinations générales décidées par le coordinateur

Voir le plan général de coordination (PGC)
Accueil et formation à la sécurité du personnel de chantier
4.1. Protection individuelle du personnel

Pour tout salarié et la durée du chantier

· Casque

· Chaussures de sécurité

· Gants de protection à porter le plus souvent possible

· Vêtements de travail
Liste indicative de travaux nécessitant obligatoirement le port d’une protection individuelle

	Casques
	Tous travaux présentant le risque de chute d’objets à partir d’un niveau supérieur

	Harnais
	Tous travaux exceptionnels ou de courte durée exposant à un risque de chute de hauteur et pour tous travaux en hauteur en absence de protection collective

	Chaussures, bottes
	Tous travaux présentant le risque de chute d’objets manutentionnés sous les pieds ou écrasement, ou de perforation de la semelle par objets pointus

	Lunettes, masques
	Tous travaux présentant le risque de projection dans les yeux (perçage, burinage, meulage, manipulation produits chimiques…) ou exposant à des sources lumineuses de fortes puissances (soudage par chalumeau…)

	Masques
	Tous travaux effectués dans des milieux pollués (poussières, gaz toxique.) 

	Gants
	Tous travaux présentant des risques pour les mains. Attention à bien choisir les types de gants en fonction des travaux  (manutention de pièces mécaniques, manipulation de produits chimiques, manipulation de pièce coupantes,  meulage,…).  

	Casques anti-bruit, bouchons
	Tous travaux exposant à des niveaux sonores supérieurs à 80 dB (marteaux-piqueurs, meuleuse, carotteuse, conduite d’engins….)


5. ANALYSE DES RISQUES SPECIFIQUES AU CHANTIER ET MESURES DE PREVENTION
5.1. Analyse des risques découlant de l'activité de l’entreprise et des autres entreprises ou de l'environnement sur notre personnel.
MODE OPERATOIRE CHANTIER HERMES ET ANALYSE DE RISQUE

	NATURE TRAVAUX
	MOYEN DE REALISATION
	Risque 
	MESURE DE PREVENTION

	Circulation sur site 
	Vehicules de chantier 
	Chute ecrasement
	Consigne interne ,plan de circulation

	Dechargement materiel
	Humain 
	Mal de dos ,pincement coupure
	Geste et posture, port des EPI

	Pose supportage en charpente 
	Meulage ,travail en hauteur ( nacelle) et montage en charpente 
	Coupure ,brulure ,chute de hauteur et de plein pied 
	Permis de feu ,extincteur ,port des EPI(casque,harnais ,lunette ,bouchon ,balisage ,etc….)

	Pose de tuyauterie 
	Sertisseuse, nacelle, coupe tube electrique
	Pincement ,chute d objets ,de hauteur 
	Port de EPI ,balisage zone de travail

	Mise en place materiel 
	Transpallette ,palan
	Chute d objet,plein pied ,ecrasement ,pincement 
	Verification organisme agree ,port des EPI 

	Mise en service de l installation 
	Humain 
	Bruit,chute de plein pied 
	Port des EPI

	Nettoyage deu chantier 
	Humain 
	Chute de plein pied 
	Port des EPI


MATERIEL
	MATERIEL
	MESURES DE PREVENTION

	PEMP
	Conducteur titulaire de l’autorisation de conduite

Certificat ou conformité CE

Consigne de mise en œuvre de la PEMP en adéquation avec la notice du constructeur

Vérification semestrielle à jour

Dernier procès verbal de vérification avec réserves levées à demeure dans l’engin et carnet de maintenance dans l’engin

Vérification journalière de l’engin par le conducteur

Harnais obligatoire pour PEMP à nacelle déportée

	PIR   PIRL
	Vérification trimestrielle et après montage 

Vérification visuelle avant utilisation

	EXTINCTEUR
	Vérification annuelle à jour

	HARNAIS /SYSTEME ANTICHUTE
	Vérification visuelle de l’ensemble  harnais/système antichute avant chaque utilisation

Vérification annuelle à jour

	ELINGUE
	Vérification semestrielle 

Vérification visuelle avant chaque utilisation

	ECHELLE ESCABEAU
	Echelle d’accès attachée en tête et maintenue en pied

Vérification visuelle avant chaque utilisation

Travaux de courte durée non répétitifs avec un risque de chute faible 

	ELECTRO-PORTATIF 
	Vérification visuelle avant utilisation

	VAT
	Vérification visuelle avant utilisation

Test de fonctionnement du VAT avant et après utilisation


